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“
M

algré une forte contestation et la suspension de la notion
d’âge pivot, le projet de loi sur la réforme des retraites sera
examiné dès le 17 février à l'Assemblée nationale, calendrier

jugé trop précipité par les partenaires sociaux. Outre les cheminots 
et les agents de la RATP, les enseignants, les avocats, les professionnels
de la santé, les salariés de la fonction publique, les pompiers, 
les dockers, les personnels navigants et les salariés du privé se sont
mobilisés également courant janvier contre cette réforme. 

La FGRCF n’est pas conviée à la table des négociations : 
elle n’est pas un partenaire social. Néanmoins, la Fédération 
s’est exprimée sur la plateforme en ligne et par courriers 
expédiés au haut-commissaire aux Retraites. La prise en compte 
de nos propositions (et une éventuelle suite) dépend de l’attention
que les destinataires voudront bien y porter. 

Malgré les limites évidentes de cette action, nous continuerons
d’interpeller Gouvernement et parlementaires à chaque étape d’étude
du projet de loi. Nous avons également invité nos adhérents à
participer aux diverses manifestations, c’est la seule façon qui nous
semble pertinente pour montrer notre solidarité de retraités avec 
les actifs, quelle que soit leur profession et parmi lesquels figurent 
nos enfants et petits-enfants.

Retrouvez-nous 
sur www.fgrcf.fr
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